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Juridiction fédérale administrating
et disciplinaire

Le principe de la séparation des pouvoirs, en vertu
duquel dans l'organisation des autorités, les fonctions
législatives, administratives et judiciaires, sont exercées

par des organes indépendants les uns des autres,
constitue un des éléments généraux essentiels de droit
public moderne le plus universellement reconnu. Malgré
quelques divergences suivant les différents pays, on peut
le considérer comme étant à peu près pratiquement
réalisé. C'est pourquoi il y a lieu de s'étonner de ce que
dans le vaste domaine administratif, lequel peut être
en raison de sa nature particulière aussi envisagé comme
une sorte d'instance de jugement, ce principe n'est pas
appliqué, mais qu'au contraire, l'administration des
affaires et la liquidation des litiges de droit administratif
qui en découlent s.ont du ressort de la même instance.
Abstraction faite de quelques exceptions insignifiantes,
la Confédération suisse ne connaît, aujourd'hui encore,
pas de juridiction administrative proprement dite. Cette
dernière est, en revanche, déjà en vigueur dans certains
cantons et dans de nombreux Etats étrangers.

C'est depuis peu de temps que l'introduction de la
réforme en cause est réclamée. La Constitution fédérale
de 1874 ne la connaît pas encore. C'est seulement la
votation du 25 octobre 1914 qui, par l'introduction d'un
article llAbis dans la Constitution, donna à la Confédération

la compétence de créer la juridiction administrative
et disciplinaire et de confier la liquidation des

différends respectifs à un tribunal administratif.
D'après le droit actuel, les recours contre les

décisions des instances administratives inférieures
peuvent être adressés à l'autorité supérieure, laquelle est
dans la règle le Département et, en dernière instance,
presque toujours le Conseil fédéral. Seul un tout petit
nombre de litiges de droit administratif peut être soumis

à l'Assemblée fédérale et il n'y a que deux ou trois
cas où, exceptionnellement, le Tribunal fédéral soit
compétent. Les litiges sur lesquels le Tribunal fédéral est
compétent de statuer constituent les seuls vestiges
(insignifiants) de notre juridiction administrative actuelle.
Pour le reste, par contre, toute la juridiction administrative

est concentrée entre les mains du Conseil fédéral.
En 1874 et auparavant, cet état de choses pouvait encore
donner à peu près satisfaction, vu que la Confédération
suisse n'était alors pas encore développée comme main¬

tenant. Cependant, les affaires administratives ont pris
depuis lors une grande extension par suite de la création
de nouvelles branches d'activité et du développement
extraordinaire de l'Administration fédérale, etc. La
guerre, en particulier, fut le principal facteur qui
contribua à cette extension. Aujourd'hui, le Conseil fédéral
est surchargé d'affaires à un tel point que les différents

conseillers fédéraux ne disposent absolument plus
du temps nécessaire à l'étude des litiges, mais sont
obligés de se baser sur les rapports et préavis élaborés
par les départements à l'intention du Conseil fédéral.
En outre, la procédure en matière de recours n'est pas
réglementée. L'examen des décisions donnant lieu à des

recours étant fait par le département attaqué, il en
résulte que les recours ne sont pas examinés de
manière approfondie et que, par conséquent, une sentence
vraiment objective ne peut être escomptée en aucun
cas. Ceci se présentera surtout lorsque l'administration
en cause est intéressée directement et même financièrement

à la décision devant intervenir; dans ces circonstances,

l'administration se trouve être juge et partie.
C'est pourquoi le Conseil fédéral est considéré alors
simplement comme le représentant de l'administration
attaquée, aussi celui qui formule un recours n'a-t-il
d'emblée aucune confiance dans l'objectivité du Conseil
fédéral. L'Assemblée fédérale est, en matière de recours,
encore moins compétente, car en raison du grand nombre

de membres qu'elle compte et de la façon dont elle
est composée, elle en est réduite à se prononcer sur la
base de la proposition présentée par une commission
d'étude. L'examen matériel des litiges par l'instance de
recours est de plus en plus relégué à l'arrière-plan et
le centre de gravité se déplace de plus en plus vers les
départements et. commissions. Ainsi, les décisions de
l'instance de recours n'ont en somme plus qu'une valeur
formelle.

Cet état de choses exige une modification de fond
en comble. En créant la juridiction administrative et
disciplinaire, on devra en outre s'inspirer de l'idée qu'il
est désirable de décharger le Conseil fédéral dans la
mesure du possible de toutes les affaires administratives;'

la dite autorité devant être et rester avant tout
une autorité politique. Des tendances de réforme dans
ce sens se sont manifestées depuis longtemps. On en
retrouve la première trace dans un message du Conseil
fédéral de l'an 1894. Plus tard, le professeur Fleiner
élabora quatre projets différents. Le dernier date de
1919. A son tour, le Conseil fédéral mit sur pied son
propre projet, c'est l'avant-projet du 5 mars 1923.
Celui-ci donna lieu à l'établissement d'un projet définitif
que le Conseil fédéral soumit aux Chambres par message
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